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Services d’accueil et de gardiennage sur le site de 
Saumur 

 
AO 2025-11 

 
QUESTIONS-REPONSES 

 
Question 1 : 
Bonjour, Afin de pouvoir faire une proposition au plus juste en attendant la visite, pourriez-
vous me dire de combien d'agents de sécurité ce site aura besoin, approximativement. Je 
vous remercie et vous souhaite une très bonne journée. 
 
Réponse 1 : 
Bonjour, vous avez un volume horaire indiqué, mais il faut compter au minimum 5 agents. 
 
Question 2 : 
Bonjour, dans le cadre de la p.18 "prestation forfaitaire", pouvez-vous préciser la répartition 
exacte des 12 nuits/mois (jours concernés et moyenne de jours fériés) afin de garantir un 
chiffrage homogène entre les candidats ? 
 
Réponse 2 : 
Bonjour, la répartition se fait suivant le modèle de planning en pièce jointe. 
Bien entendu c’est un cycle et cela vari tous les mois. 
 
Question 3 : 
Bonjour dans le cadre de la p.18 "Prestation forfaitaire", pouvez-vous confirmer les horaires 
exacts des prestations du samedi et dimanche après-midi, ainsi que le nombre moyen de 
vendredis fériés concernés sur l’année ? Bien à vous, 
 
Réponse 3 : 
Bonjour voir le modèle de planning en pièce jointe 
 
 
Question 4 : 
Bonjour Dans le document "Bordereau de prix 2025", il est indiqué : "Prestation forfaitaire 
d’accueil et de gardiennage (24/24)". Le 24/24 signifie t'il que nous devons chiffrer un agent 
24h/24, 7j/7, 365j/365 ? Bien à vous, 
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Réponse 4 : 
Bonjour pour la ‘ Prestation forfaitaire d’accueil et de gardiennage’ il est indiqué Volume 
horaire mensuel. 
 
Question 5 : 
Bonjour, Est il possible d'avoir dans le tableau de la reprise du personnel les salaires bruts 
contractuels, hors des diverses primes , jours fériés , etc..... Merci d'avance. 
 
Réponse 5 : 
Non désolé, mais aucun renseignement supplémentaire ne sera donné en plus de l’annexe 2. 


